
 

   Le défi 
Un engagement individuel envers un effort collectif, c'est ce qui permet à une équipe, à une 

entreprise, à une société, à une civilisation de fonctionner. C'est ce qui permet à une organisation 

comme Optimist International de fonctionner!  

 

L'équipe de leadership 2011-2012 devra relever un défi de taille. Chacun de vous trime dur pour vous 

préparer à accomplir le travail prévu. Vous vous êtes engagés à prendre tous les moyens nécessaires pour 

qu'Optimist International soit placé à l'avant-scène et devienne le lieu de passage « obligé » des bénévoles 

qui ne cherchent pas seulement à « inspirer le meilleur chez les jeunes », mais qui sont engagés à valoriser 

la vie des gens, à promouvoir et à propager l'Optimisme comme philosophie de vie. 

 

Vous serez très bientôt sur le terrain et commencerez à exercer votre leadership au sein de cette grande 

organisation. Ce ne sera pas une tâche facile. Vous serez confrontés à de nombreux défis en cours de 

route. Mais avec la fermeté de vos convictions et l'Optimisme pour la suite des choses, cette équipe a, 

sans aucun doute, la capacité de diriger notre organisation vers la réalisation de son plein potentiel comme 

la plus importante organisation bénévole au monde à offrir des services aux jeunes! 

 

Le défi, c'est d'en faire la démonstration à nos membres et aux dirigeants de clubs. Et comment y 

parvenir? En prenant parti! En fixant des limites! En nous engageant pour la prochaine année Optimiste à 

ne pas permettre que l'ensemble de notre effectif chute sous le seuil de notre nombre de membres au 1
er
 

octobre. En nous mobilisant et en nous assurant que le nombre de nos membres cesse de diminuer! Est-ce 

un défi de taille? Bien sûr! Mais c'est faisable si on l'aborde en tant qu'équipe de leadership engagée à 

donner « 100 % et plus encore... »  

 

Engageons-nous à éviter un recul et à recruter un nouvel Ami des Optimistes ou un membre ordinaire 

avant le 31 octobre 2011! 

 

Un prix spécial et une marque de reconnaissance seront remis aux clubs qui, au 31 octobre 2011, 

compteront un membre de plus. 


